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UNE CRISE ALIMENTAIRE PRÉVISIBLE? 

 
Au cours des derniers mois, des « émeutes de la faim » ont éclaté presque simultanément dans 

plusieurs coins du monde : en Haïti, au Bangladesh, en Égypte, au Mexique, en Côte d’Ivoire.  Des 
populations déjà appauvries ont été frappées de plein fouet par des hausses vertigineuses des prix 
des produits alimentaires de base.  Selon Jean Ziegler, Rapporteur spécial des Nations Unies pour 
le droit à l’alimentation jusqu’à la fin d’avril, ���������	��
������������
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�� ��!  Hausses particulièrement 
scandaleuses alors qu’une augmentation de 1% des prix des denrées de base jette 16 millions de 
personnes de plus dans l’insécurité alimentaire selon les données du "��
�� ����
������������
� ���

�#�����������
������
�	����
� (FIDA). 

 
Nouveau Rapporteur de l’ONU pour le droit à l’alimentation, le juriste belge Olivier de Schutter a 

déclaré dès son entrée en fonction que la crise alimentaire est avant tout une violation massive du 
droit à l’alimentation.  Il a critiqué le "��
���������
������
�������� (FMI), la $��%������
���� (BM) 
et les pays riches de n’avoir rien fait contre la spéculation sur les denrées alimentaires.  Selon lui, 
les plans d’ajustement structurel du FMI ont poussé les pays les plus endettés, notamment en 
Afrique subsaharienne, à développer des cultures d’exportation et à importer la nourriture 
consommée par leurs populations.  Aux plans d’ajustement structurel, se sont ajoutés les traités de 
libre-échange et les accords de l’&
��������������
�����
��	����
	� (OMC) rendant tous les pays 
vulnérables à la volatilité des prix.  

 
Sur les causes de la crise alimentaire, tout le monde y va de ses explications : la multiplication 

des surfaces réservées aux agrocarburants entrant en conflit avec la production alimentaire, les 
subsides à l’agriculture accordés par les pays du Nord, les nouvelles habitudes alimentaires des 
pays dits émergents comme la Chine ou l’Inde, les ambiguïtés de l’aide humanitaire, etc.  Ces 
explications ne doivent pas occulter la principale raison de la crise actuelle : la production 
alimentaire mondiale est répartie de manière inégale et profite d’abord aux entreprises 
agroalimentaires.  En fait foi l’explosion récente des bénéfices de quelques-unes de ces 
entreprises.  Par exemple, ceux de '������� ont augmenté de 108%, ceux de (�
���� de 86% et 
ceux de '����	, principale entreprise dans les fertilisants, de 1134% selon l’organisation )���
(��������. 

  
Face à l’urgence de la situation, s’est tenue à Rome, du 3 au 5 juin dernier, la « Conférence de haut niveau sur la sécurité 

alimentaire mondiale : les défis du changement climatique et des bioénergies ».  Cette Conférence, organisée par la FAO – 
organisation onusienne pour l’alimentation et l’agriculture –, et au cours de laquelle les mouvements paysans ont été expulsés, 
avait pour objectif d’aider les pays et la communauté internationale à trouver des solutions durables à la crise.  Selon Jean 
Ziegler, ���
��������
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�.  Le droit fondamental des 
populations à l’alimentation passe par une politique de souveraineté alimentaire.  À quand donc des décisions politiques en 
faveur des 2,2 milliards de personnes, soit le tiers de l’humanité, qui vivent dans l’extrême pauvreté et font face à l’insécurité 
alimentaire? 

 
À l’occasion du dernier Sommet de la FAO, un groupe formé d’Instituts religieux et d’ONG d’inspiration chrétienne a rendu 

publique une Déclaration.  Celle-ci a été endossée par L’EMI et est disponible sur le site de L’EMI. 
 
 

Bonnes vacances ensoleillées et reposantes 
à toutes et à tous! 

 



2 

EFFICACITÉ DE L’AIDE – ENCORE DU CHEMIN À PARCOURIR! 
 

Dans le dernier numéro de -�0'1�����
�*, un article avait 
été consacré aux interventions de réseaux de femmes à l’Est 
de la République démocratique du Congo (RDC) qui viennent 
en aide aux victimes de violences sexuelles.  On y rapportait 
certaines critiques de ces groupes envers les programmes 
internationaux créés pour soutenir leur travail.  Un récent 
séjour dans la région a permis de mieux comprendre cette 
situation dramatique et de juger du bien-fondé des critiques 
visant certaines pratiques de l’aide internationale.  

La gravité et l’ampleur des violences sexuelles durant et 
après les guerres qui ont ravagé la RDC ne sont plus à 
démontrer.  Yakin Ertürk, Rapporteure spéciale des Nations 
Unies sur la violence faite aux femmes, affirmait en janvier 
dernier, lors de sa participation aux conférences organisées 
par les membres de la 2�����
��	��	�
���������
����/������
���
3
��
�� -�	�, que pour la première moitié de 2007, on avait 
rapporté 4 500 cas de violences sexuelles pour la seule 
province du Sud-Kivu, ������������������
��%��������#����4�%���	��
�����
����������
�, ajoutait-elle. 

Le Canada, comme d’autres bailleurs, avait répondu il y a 
quelques années à l’appel lancé par les groupes qui avaient 
pris en charge ces femmes avec leurs maigres moyens durant 
la guerre et qui continuent de le faire encore aujourd’hui.  Un 
programme de 15,5 M$ pour la période de 2006-2009 avait été 
élaboré par l’5���	�� 	���
������ 
�� 
�#�����������
����
���������(ACDI) pour le Nord et le Sud-Kivu qui comportait 
plusieurs volets : soins médicaux, soutien psychologique, 
réintégration socioéconomique et accès à la justice civile le 
tout visant 15 000 de ces femmes.  Le programme comprenait 
également un renforcement des capacités de 18 centres de 
santé dans les deux provinces.  L’initiative canadienne avait 
été incorporée à un programme plus large déjà en place en 
RDC et géré par le "��
�� 
��� 6������� 7����� ���
� ���
���������� (FNUAP), l’761(0" et le 8���� 	�������
���� ���
�
����

�����9������.   

On devrait se réjouir d’une telle initiative et en attendre des 
résultats plus que probants.  Mais ce serait ne pas tenir 
compte de certains mécanismes de l’aide internationale ou de 
chasse-gardées âprement défendues.  À 18 mois de la fin du 
programme canadien, beaucoup d’interrogations subsistent.  

Les premiers mois du programme ont été entièrement 
consacrés à l’inventaire des besoins.  Des experts sont donc 
allés sur le terrain et ont rencontré le plus grand nombre 
possible d’intervenantes afin d’obtenir des données de 
première main.  Les résultats de ces enquêtes n’ont cependant 
pas été partagés avec les groupes « informateurs ».  Par la 
suite, des organisations de femmes sélectionnées, sur une 
base annuelle, ont mis en œuvre le programme en tenant 
compte d’objectifs déterminés et de nouvelles contraintes.  
Parmi celles-ci, des rapports d’activités périodiques sur un 
formulaire de 17 pages, ainsi que des rapports de suivi pour 
chaque bénéficiaire sur 74 fiches différentes…  Des tâches 
absurdes pour des intervenantes, souvent des villageoises à la 

scolarité limitée, plus aptes à accueillir et soutenir des femmes 
traumatisées qu’à comprendre la logique bureaucratique des 
agences internationales.  Pourtant, la formation en collecte de 
données a été privilégiée par le programme conjoint au 
détriment de l’encadrement professionnel et technique des 
groupes et des intervenantes comme on le souhaitait.  Et là 
aussi, les résultats de la compilation des rapports et des 
évaluations périodiques sont restés entre les seules mains des 
agences qui, entre elles, ne les partagent pas tous!  Jamais les 
groupes d’intervention n’ont été associés à ces étapes 
pourtant cruciales pour l’orientation des actions et la réussite 
du programme. 

Des problèmes restent entiers : ainsi, comment gérer le 
volet réinsertion sociale des victimes qui est pourvu d’un 
budget limité?  Il prévoit l’octroi d’une chèvre à uniquement 
30% des bénéficiaires?  Au niveau des groupes de victimes et 
des communautés touchées, cette sélection obligée suscite 
des conflits au sein d’une population qui partage la même 
pauvreté. 

Ces femmes sont devenues amères et ne cachent plus leur 
déception.  Elles se sentent utilisées, méprisées : 6�����#����
	
��� 
��� �������� ���
� ���� �����
���, ironisent-elles.  Et plus 
sérieusement : :���
�����*��
��
��
���	����
�����������������
����	�����
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����������
����������
�#
����	�������
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����
�<�<���
���
����=   

Le cloisonnement entre bailleurs et exécutants, qui pourrait 
s’expliquer de multiples façons, empêche de mieux cibler les 
actions et d’expérimenter des méthodes adaptées à la 
complexité de la réalité.  Plusieurs intervenantes comprennent 
bien les limites du modèle d’intervention individuelle retenu par 
tous les programmes d’aide.  Au nombre des victimes, seule 
une minorité pourra être rejointe.  (�� ����� 
��� ������������
����>
���%���������
����������!��(����������

�
�	���= disent 
plusieurs.  

Le programme canadien n’est pas terminé et il serait 
imprudent d’en faire un bilan définitif.  Mais les commentaires 
et critiques entendus régulièrement à son propos, devraient 
rendre plus concrets les débats actuels sur le rôle des sociétés 
civiles, du Sud et du Nord, dans l’efficacité de l’aide au 
développement. 

 
Cette question figure en bonne place dans l’ordre du jour 

des discussions des pays de l’OCDE.  Ils tenteront, en 
septembre prochain, de dresser un premier bilan de la 
?�	��
������
��@�
�����
����**�	�	����
������
��adoptée en 2005.  
Le Canada, par le biais de l’ACDI, assume la présidence d’un 
comité consultatif dont les propositions sur ce thème particulier 
seront discutées en vue d’ajouter cette notion à la Déclaration.  
Également, l’ACDI a entrepris depuis quelques mois d’élaborer 
sa propre politique sur le rôle des sociétés civiles dans ses 
pratiques de développement.  Le programme de soutien aux 
victimes de violences sexuelles à l’Est de la RDC devrait servir 
de cas d’étude. 
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POUR L’ANNULATION DE LA DETTE D’HAÏTI 
  

À l’occasion de la rencontre des ministres des Finances du 
G8 tenue les 13 et 14 juin dernier et à l’instigation de la 
(��

�������� 0�
���<8���� (CoE-H), une trentaine d’ONGs 
internationales issues des pays du G8 et d’autres pays 
européens ont, dans le cadre d’une lettre ouverte, demandé à 
leurs gouvernements de prendre l’initiative d’une annulation 
immédiate de la dette multilatérale et bilatérale d’Haïti ou d’un 
moratoire sur tous les paiements du service de la dette, 
jusqu’à son effacement complet. 

Cette revendication récurrente prend un nouveau sens à la 
lumière des derniers événements.  En effet, comme plusieurs 
pays dans le monde, Haïti a connu une hausse sans précédent 
des prix des produits alimentaires de base tels que le riz, le 
blé, le maïs, hausse due entre autres à la spéculation des 
marchés, à la production d’agrocarburants, aux politiques 
agricoles subventionnées par les pays du Nord dont les États-
Unis.  Cette hausse spectaculaire des prix a provoqué un 
important soulèvement social au cours des mois de mars et 
d’avril.  La mise en œuvre d’une stratégie vigoureuse visant à 
garantir la sécurité alimentaire à toute la population haïtienne 
devient donc une urgence nationale et une responsabilité 
internationale.   

Dans ce contexte, alors que le budget national est évalué à 
1,7 milliard $ US, il est clair qu’Haïti peut difficilement faire face 
au paiement du service de sa dette, qui s’élève à 58,2 M$ US 
pour l’année 2008.  Cette somme représente plus de 1 M$ US 
par semaine; ces fonds pourraient être utilisés pour faire face à 
la crise alimentaire actuelle et pour redresser le pays après 
des années de crise économique, politique et 
environnementale. 

La plus grande part de la dette d’Haïti a été contractée 
sous les dictatures des Duvalier qui se servaient du trésor 
public comme de leurs propres biens en pillant et en 
empochant les emprunts effectués au nom du pays.  
Évidemment l’argent emprunté n’a guère profité à la population 
haïtienne, l’une des plus pauvres du monde.   

 
En 2005, Haïti a dû verser aux bailleurs plus de 20% de 

son budget, soit 133 M$ US au titre de service de la dette.  
L’année suivante, selon plusieurs sources concordantes, Haïti 
devait restituer 1,3 milliard de dollars US aux créanciers 

étrangers dont la majeure partie de cette somme, 1 milliard, 
était due aux organismes de crédit multilatéraux comme la 
$��%��� ���
���� (BM) et la $��%��� ����
���
�	����� 
��

�#���������� (BID).  Haïti devait aussi des sommes 
importantes aux créanciers bilatéraux : environ 70 M$ US  à 
l’Italie, 65 M$ à la France, 15 M$ aux États-Unis et 2 M$ au 
Canada.  Ces sommes ne représentent pas grand chose pour 
les pays riches du monde mais elles peuvent se traduire en 
investissements importants pour le développement de 
l’agriculture, de la santé et de l’éducation en Haïti.  Cette 
même année, un allègement de la dette haïtienne a été 
annoncé par le FMI et la BM, allègement qui représentait 
environ 140 M$ US, soit l’équivalent d’une réduction d’environ 
15% du montant du service de la dette.  

En 2009, Haïti devra encore payer 50,9 M$ US à ses 
créanciers.  Si le pays n’atteint pas, d’ici là, le point 
d’achèvement de l’initiative @�;�� @��#
��� 2
>�� 0�
����� 
(PPTE), cette somme s’élèvera à 59,6 M$ US.  Or, il est 
vraisemblable que le remboursement de la dette sera à 
nouveau retardé étant donnée la situation sociale et politique 
critique du pays.  Autrement dit, l’annulation de la dette 
arrivera trop tard pour un pays qui n’arrive pas à nourrir sa 
population. 

 
Dans le contexte des récentes « émeutes de la faim » en 

Haïti et de la crise alimentaire mondiale, le récent appel des 
organisations internationales aux ministres des Finances des 
pays du G8, dont le Canada, à soutenir l’annulation sans délai 
de la dette d’Haïti doit être à nouveau réitéré dans le cadre de 
la prochaine rencontre du G8 prévue en juillet au Japon.  Cet 
appel revêt un caractère d’urgence et ne doit pas rester lettre 
morte comme plusieurs appels faits en ce sens depuis 
plusieurs années.  Les pays du G8 détiennent un pouvoir 
important au sein des principales institutions financières 
multilatérales et doivent utiliser leur influence pour exiger 
l’annulation de cette dette reconnue par plusieurs instances 
comme étant carrément scandaleuse et illégitime.   

 
La version intégrale de cet appel lancé par la (�0<8 

auquel s’est associé L’EMI ainsi que la liste de tous les 
signataires se retrouvent sur le site de L’EMI. 

� �
 

NOUVELLE PUBLICATION : TÉMOINS D’UNE NAISSANCE 
 
À l’initiative du (����	��*� 
��� A��
����� ��	������ 
�� :����	, 

une quinzaine de réseaux et d’organismes dont L’EMI ont accepté 
de prendre la parole collectivement à l’occasion du récent 
Congrès eucharistique international.  Un recueil de textes portant 
sur une autre manière de voir l’Eucharistie et l’avenir de l’Église a 
donc été lancé à la fin du mois de mai dans le cadre d’une soirée-
rencontre.  À toutes fins pratiques, les exemplaires du recueil 
« Témoins d’une naissance » sont épuisés mais les textes sont 
disponibles sur le site des Journées sociales 
(www.journeessociales.org). 

CONGRÈS 2008 
 
Le congrès annuel de L’EMI ayant pour thème D’hier 

à demain : des voies de solidarité se tiendra les 6 et 7 
septembre prochain.  Nous y soulignerons de façon 
spéciale le 50e de L’EMI.  Ce sera sans doute une 
occasion unique de prendre la mesure du chemin 
parcouru au long de ces 50 ans d’histoire afin de mieux 
discerner des voies nouvelles de solidarité.  Vous êtes 
attenduEs en grand nombre.  Toutes les informations sur 
cette activité paraissent sur le site.  Des dépliants 
d’information sont également disponibles sur demande. 
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DES AUTOCHTONES À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE BARRICK GOLD 

Trois représentants de peuples autochtones de différentes 
origines sont venus au Canada présenter leurs griefs aux 
actionnaires de la minière canadienne $�

�	B�3��
 réunis en 
assemblée générale à Toronto le 6 mai dernier.  Neville 
« Chappy » Williams, chef de la communauté Wiradjuri de 
l’Australie, Jethro Tullin de la communauté Ipili de Papouasie 
en Nouvelle Guinée et Sergio Campusano, représentant 
Diaguite de la Vallée du Huasco, au Chili ont dénoncé les 
activités de cette compagnie aurifère et les impacts négatifs, 
tant sociaux qu’environnementaux que subissent leurs 
communautés suite à l’exploitation des mines à ciel ouvert sur 
leurs territoires.  

 
Ces représentants autochtones étaient les invités du 

3
����� 
�� �
�#���� 6��� .� @��	��<-���� '���
��� et de la 
(��������� ��
� ���� ����	��� ��	��<��#�
������������ 
���
�
�������������� ��� 5��
�%��� ������.  Cette Coalition 
récemment formée a comme objectif de travailler en solidarité 
avec les peuples autochtones pour la défense de 
l’environnement. 

 
Neville « Chappy »Williams a accusé la compagnie aurifère 

$�

�	B� 3��
 de ne pas respecter le caractère sacré des 
territoires ancestraux et de menacer l’existence du lac Cowal, 
un lac riche en espèces animales rares et en danger 
d’extinction.  La mine à ciel ouvert épuise la ressource aquifère 
déjà rare et contamine le lac.  De plus, ses activités détruisent 
le patrimoine archéologique de son peuple considéré comme 
le peuple autochtone le plus ancien du monde. 

 
Par ailleurs, les conséquences des activités minières de 

$�

�	B�3��
 sur la communauté Ipili de la Papouasie sont plus 
graves, expliquait Jethro Tulli.  Ce défenseur des droits 
humains, le premier membre de sa communauté formé à 
Oxford, a exigé simplement que « Barrick s’en aille ».  Selon 
lui, la compagnie n’a tenu aucune de ses  promesses de 
construction d’écoles, de cliniques, de routes faites aux 
communautés au moment de lancer son projet Porgera il y a 
une vingtaine d’années.  La situation aujourd’hui est 
lamentable; ���� ��

��� 
�� ��	�
���� 
�� ��� ����� ���� 
��.�
�����������������
��9������������ ���	�������������
���
�#�>
���
�������
�����, déclarait Jethro Tulli.  Les Ipilis sont dans une 
situation désespérée.  Leurs premiers contacts avec les 
« Blancs » datant des années soixante les fragilisent dans 
leurs négociations avec les grandes compagnies dont $�

�	B�
3��
. Ils ne peuvent pas non plus compter avec l’aide et le 
support de leur gouvernement pour leur défense. 

 
Dans le cas du Chili, expliquait Sergio Campusano, le 

projet Pascua-Lama poursuit son chemin malgré les mises en 
demeure faites par la communauté Huasco-Altina, dont il est le 
président.  Sa communauté réclame le respect de ses droits 

ancestraux et dénonce le fait que $�

�	B utilise des moyens 
parfois illégaux, comme l’intimidation et la violence pour faire 
taire l’opposition à ses activités.   

 
Dans la même foulée, profitant du passage au Canada au 

début du mois de juin de la présidente du Chili, Michelle 
Bachelet, le 3
����� 
�� �
�#����6���.�@��	��<-����'���
��� 
lui a remis une lettre pour exiger de son gouvernement le 
respect des droits des peuples autochtones du pays.  La 
présidente venait au Canada pour commémorer le 10ème 
anniversaire du Traité de libre-échange canado-chilien qui a 
grandement favorisé les investissements des compagnies 
minières canadiennes au Chili, ce qui a eu comme 
conséquence une perte nette du patrimoine national chilien.  
Dans cette lettre, le 3
����� 
�� �
�#���� 6��� .� @��	��<-����
'���
��� affirmait que : ����
���>
��	����
�
������������#��
��
�
����� @��	��<-����� 	����� ��� 	������� .� ���� 	�
��
������
�
�������������
�������
����������������
������
��
��#����
����

���
�����
	���%����������
���������������
����
�#�����������
��	��<�	�����%��� 
�� ��;�!� � -��� #����
�� 
��� 
���
#���

�	��
������
�$�

�	B����������
���
���.�C��������

��
��
����
��
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������	��.��������
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�
�����
�����
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Lors du discours public de la présidente Bachelet à la 

communauté chilienne de Montréal, des membres du 3
�����

�� �
�#���� 6��� .� @��	��<-���� '���
��� ont manifesté 
publiquement leur désaccord avec le projet de développement 
minier de $�

�	B�3��
 dans les hauteurs de la Cordillère des 
Andes et les politiques néolibérales du gouvernement chilien.  
La présidente a reçu la lettre mais n’a fait aucun commentaire. 
 


